Transports européen DOSSIER   UEA

Un point sur les tarifs aux usagers aveugles ou malvoyants des transports ferroviaires en Europe   

Introduction 

La mobilité est un élément essentiel de l'autonomie et de l'inclusion sociale des aveugles et des malvoyants. D'où le fait qu'elle constitue un thème récurrent

dans les programmes de travail de l'Union Européenne des Aveugles. La réglementation et la tarification dans les différents modes de  transport, ferroviaire

en particulier, sont souvent au coeur du débat. Il en va de même de l'assistance (guide ou chien guide, celle-ci s'avérant indispensable pour que les aveugles

puissent se déplacer dans les mêmes conditions de sécurité et de confort que les autres usagers.  

L'UEA assure la promotion de déplacements autonomes et sûrs à travers sa Commission pour la Mobilité et l'Accès aux Transports. Celle-ci oeuvre pour une

pleine accessibilité de le cadre bâti et des transports publics ; sensibilise aux besoins spécifiques des usagers aveugles et malvoyants ; se bat pour

que les handicapés n'aient pas à faire face à des surcoûts du fait de leur handicap - gratuité pour les guides ou les chiens guides par exemple.  

Un titre de transport pour deux est le mode de tarification le plus communément appliqué par les opérateurs ferroviaires à l'usager aveugle ou malvoyant

et à son guide. Un accord a été signé dans le cadre de l'Union Internationale des Chemins de Fer pour que ce type de tarification soit mis en oeuvre sur

l'ensemble du réseau ferré européen. Cet accord est un premier pas vers de meilleures pratiques tarifaires mais ses modalités sont complexes et les difficultés

qu'elles soulèvent montrent combien il est difficile de réglementer au plan international.  

Cet article essaie de démêler l'écheveau de la tarification appliquée aux usagers aveugles ou malvoyants et à leurs guides sur les trains en Europe. Une

première partie fait le point sur les dispositions aux plans national, régional et urbain dans un certain nombre de pays européens. Nous considèrerons

ensuite les liaisons internationales et nous interrogerons sur la mise en oeuvre effective de l'accord de l'UIC. Nous conclurons sur les perspectives d'avenir

et plus particulièrement sur la possibilité d'instaurer une carte de transport européenne à l'intention des usagers aveugles ou malvoyants.   

1. Dispositions nationales  

1.1. Transport national 

Une tarification particulière aux aveugles et aux malvoyants existe dans la plupart des pays européen, qu'ils soient membres de l'UE ou non. Les exceptions

que nous avons pu relever sont l'Arménie dont le transport ferroviaire ne connaît aucune tarification spéciale ; Chypre et Malte où il n'existe pas de

réseau ferré. En Suède, il n'existe pas de tarification spéciale propre aux trains mais les handicapés peuvent se déplacer en combinant plusieurs modes

de transport pour un prix forfaitaire réduit.  

Dans la plupart des autres pays, une personne aveugle peut voyager accompagnée d'un guide ou d'un chien guide sans surcoût, sur présentation de sa carte

d'invalidité ou d'un document attestant son handicap visuel. Une étude menée par la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA montre que les

modalités de cette disposition varient sensiblement d'un pays à l'autre, le passager aveugle ou malvoyant et son guide pouvant bénéficier d'une pleine

gratuité ou de tarifs réduits.  

En Espagne, Finlande, France, Pays-Bas, Portugal et Suisse, le passager aveugle ou malvoyant s'acquitte d'un titre de transport plein tarif alors que le

guide voyage gratuitement. En Ecosse, c'est au contraire la personne déficiente visuelle qui bénéficie de la gratuité et non son guide.  

En Irlande du Nord et en Lituanie, la gratuité est concédée aux usagers aveugles alors que les malvoyants doivent s'acquitter d'un titre de transport à

demi tarif. En Slovaquie, les aveugles comme les malvoyants voyagent à demi tarif mais leurs guides ou chiens guides bénéficient de la gratuité.  

En Albanie, Angleterre, Autriche, Danemark, Espagne, Grèce, Italie et Serbie, le passager aveugle ou malvoyant ainsi que son guide ou chien guide bénéficie

chacun d'un tarif réduit (jusqu'à 50 pour cent) ou d'un titre de transport plein tarif pour deux.  

Il en va de même en Norvège et en Russie sinon que les chiens guides voyagent gratuitement.  

En Croatie et en République Tchèque, le passager aveugle bénéficie d'une réduction de 75 pour cent, son guide ne payant rien. La Hongrie concède une réduction

de 90 pour cent à l'ensemble des usagers handicapés visuels ainsi qu'à leurs guides ou chiens guides.  

En Allemagne, Belgique et Irlande, aveugles, malvoyants, guides et chiens guides bénéficient tous de la gratuité. Au Luxembourg, les aveugles et leurs guides

voyagent aussi gratuitement mais cette disposition ne s'applique pas aux malvoyants.  

Il n'existe pratiquement pas de chiens guides en Lettonie et en Lituanie, d'où le fait que ces pays n'ont prévu aucune tarification spéciale les concernant.

 

Dans certains pays, gratuité ou tarifs réduits sont obtenus sur présentation d'une carte nationale d'invalidité ou de tout autre document attestant de la

cécité ou de la basse vision. Ces cartes sont généralement délivrées soit par une administration ou par une association d'aveugles et de malvoyants et,

à l'exception de pays comme l'Irlande du Nord ou de l'Italie,  leur utilisation n'est pas nécessairement limitée aux transports. En Autriche et en Espagne,

ces cartes doivent être achetées auprès des compagnies de chemins de fer et renouvelées tous les ans.  

La Commission Mobilité et Accès aux Transports a relevé un certain nombre de dispositions de par trop restrictives ou incohérentes. Ainsi, la Bulgarie ne

concède la gratuité que pour deux déplacements par an, la Croatie pour six déplacements. En Biélorussie et en Moldavie, les aveugles ne bénéficient de

réductions qu'entre les mois d'octobre et mai et ne peuvent prétendre qu'à un déplacement à tarif réduit pendant le reste de l'année. En Allemagne, la

gratuité ne s'applique que dans un rayon de 50 kilomètres autour du lieu de résidence du bénéficiaire. En Lettonie et en Pologne, le niveau des  réductions

varie sensiblement en fonction de la gravité du handicap. Si l'Estonie, le Luxembourg et le Portugal concèdent une tarification très avantageuse aux usagers

aveugles, ces pays ne prévoient rien pour les personnes malvoyantes. Les chiens guides ne sont pas admis sur les trains grecs et serbes et n'ont accès

qu'aux wagons-lits en Espagne.  

Dans plusieurs pays, les usagers aveugles ou malvoyants ne sont pas exonérés du coût des réservations (notamment sur les trains à réservations obligatoires).

La gratuité ou les réductions sont inégalement et partiellement pratiquées sur les réseaux à grande vitesse.  Sur les TGV français par exemple, le prix

d'une réservation obligatoire varie de 3 à 22 Euros, en fonction de la période pendant laquelle le déplacement est effectué. Ces surcoûts deviennent incontournables

avec la généralisation des trains à réservations obligatoires partout en Europe et se traduit par une augmentation du coût des déplacements en train.  

Ajoutons à cela que, en règle générale,  les opérateurs semi-privés ou privés n'appliquent pas de tarification spéciale aux non ou malvoyants, contrairement

à leurs homologues du secteur public. Or la tendance est à la privatisation partout en Europe, ce qui pourrait bien sonner le glas de la gratuité ou des

tarifs réduits sur nos trains. Les associations de déficients visuels vont donc devoir suivre ce dossier de très près et s'efforcer de trouver un terrain

d'entente avec les opérateurs privés pour préserver les dispositions tarifaires en place.  

1.2.   Transports régionaux et urbains  

En général, les dispositions tarifaires que nous venons de passer en revue s'appliquent aussi au plan régional. En Allemagne, Autriche Belgique, Croatie,

Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Lettonie, Lituanie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Russie et Slovaquie,  gratuité et réductions

au plan régional s'inspirent largement de la tarification nationale. En revanche, il n'existe pas de tarifs régionaux spéciaux en Albanie, Arménie, Biélorussie

et Estonie. 

Les concessions tarifaires varient sensiblement d'une région à l'autre en Allemagne, au Danemark et en Roumanie. Les opérateurs privés tendent d'ailleurs

à les ignorer. C'est le cas par exemple au Danemark où, parmi les opérateurs régionaux privés, seuls ceux ayant passé une convention avec l'Etat appliquent

une tarification spéciale aux non et aux malvoyants.  

La situation est plus complexe en ce qui concerne les transports urbains du fait de la superposition de dispositions tarifaires nationales et municipales.

Alors que l'Allemagne, le Danemark, l'Irlande, la Lettonie, la Lituanie, la Norvège et les Pays-Bas pratiquent les mêmes tarifs aux plans national, régional

et urbain, la plupart des autres pays laissent aux municipalités le soin de déterminer la nature et le niveau des concessions tarifaires au plan local.

 

Il n'existe pas de tarifs spéciaux dans les transports urbains en Arménie et en Estonie. Il apparaît cependant que les concessions sont plus avantageuses

dans les villes qu'au plan national. Ainsi, les transports urbains sont gratuits en Croatie, Finlande, Grèce, Hongrie, Pologne, Roumanie, Russie et Slovaquie. 

Elles sont plus contrastées en Autriche, France, Italie et Portugal puisqu'elles sont fixées par les municipalités ou les transporteurs locaux et peuvent

donc varier sensiblement d'une ville à l'autre. Elles sont malheureusement menacées dans plusieurs villes italiennes et autrichiennes.  

A titre d'exemple, les transports parisiens prévoient le demi-tarif pour l'usager déficient visuel et la gratuité pour le guide. C'est mieux  qu'au plan

national où la personne aveugle ou malvoyante doit s'acquitter d'un billet plein tarif. Cette différence est due au mode de financement mis en   oeuvre

: dans le premier cas, c'est la Ville de Paris qui paye ; dans le second, c'est l'Etat. Le financement est donc déterminant pour la nature et les modalités

d'application des concessions. Ceci se traduit par le fait que la gratuité ou les réductions sur les transports parisiens ne soient ouvertes qu'aux aveugles

et aux malvoyants résidant à Paris.  

1.3.   Résumé  

En résumé, les avantages tarifaires consentis aux aveugles et aux malvoyants en Europe varient tant par leur nature que par leurs modalités d'application.

On peut dire que les concessions sont généralement d'un bon niveau au plan  national. Les plus avantageuses sont à rechercher en Belgique, en Irlande et

en République Tchèque. Pour ce qui est du transport régional ou urbain, elles s'inspirent largement du plan national et sont même souvent plus avantageuses.

Dans la pratique, le "un billet pour deux", voire mieux, semble être la règle à tous les niveaux du transport ferroviaire - national, régional et urbain.

  

2. Voyager en Europe   

2.1.   Voyager vers d'autres pays 

Les trains transnationaux (desservant plusieurs pays) se sont multipliés depuis les jours glorieux de l'Orient-Express et du Simplon-Express. L'avènement

de ces trains européens toujours plus confortables et toujours plus rapides s'est fait au prix de la formation de consortiums complexes de compagnies publiques,

privées et semi-privées. C'est dans ce contexte que l'UIC fait adopter l' "Accord multilatéral concernant l’émission par certains réseaux de billets internationaux

pour les aveugles et leur accompagnateur", l'objectif recherché étant de transposer le système du "un billet pour deux" pour permettre aux aveugles et

aux malvoyants de se déplacer en Europe accompagnés d'un guide.  

L'Accord de l'UIC a été signé par des transporteurs publics et privés de 24 pays européens dont 20 de l'UE. Il prend effet en 1998 et subit une première

révision en 2005.  

Il dispose que tout aveugle ou malvoyant résidant dans un des pays signataires et se rendant dans un autre pays signataire bénéficie de la gratuité du guide

à condition que le billet aller-retour soit acheté dans le pays d'émission de la carte d'invalidité.  

Cependant, l'étude menée en 2000 par la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA montre que, dans certains pays,  cette disposition reste méconnue

ou délibérément ignorée par les transporteurs.  

Par ailleurs, l'Accord ne s'applique pas aux trains à réservations obligatoires ou aux trains-couchettes.  

Enfin, signalons que les signataires sont des transporteurs et non des états, d'où le fait que l'Accord de l'UIC ne soit pas appliqué sur de nombreuses

lignes transnationales.  

Dans la pratique, les transporteurs tendent à appliquer leurs propres systèmes de réduction. Par exemple, le Lyria (France-Suisse) fonctionne comme un TGV

français : le passager déficient visuel achète un billet plein tarif alors que son guide ne s'acquitte que du prix de la réservation (11 Euros en moyenne).

Sur l'Eurostar, (Belgique-France-Angleterre), la personne aveugle ou malvoyante paye plein tarif et le guide bénéficie d'une réduction de 60 pour cent.

 

Il est à déplorer que seuls les utilisateurs de fauteuil roulant et leurs assistants bénéficient d'avantages tarifaires sur l'Artesia (France-Italie), rien

n'étant prévu pour les aveugles. Il en va de même sur le Thalys (Allemagne, Belgique, France, Pays-Bas) bien que leur brochure fasse état du contraire.

J'ai pourtant fait plusieurs essais à l'issue desquels j'ai pu constater que leur logiciel de réservation ne comporte pas de catégorie "déficience visuelle"

au chapitre des avantages tarifaires. Un constat s'impose ici : le système du "un billet pour deux" n'est plus appliqué sur la plupart des trains transnationaux.

 

2.2. Les avantages tarifaires à l'étranger  

Il n'est généralement pas possible de bénéficier de la gratuité ou des réductions en cours dans un autre pays. A de rares exceptions près - les pays du

Bénélux par exemple - les aveugles et les malvoyants n'ont accès qu'aux concessions du pays où leur carte d'invalidité a été émise. Il convient cependant

d'ajouter que, dans la pratique, l'attitude bienveillante du personnel aux guichets peut s'avérer déterminante.  

Les chiens guides en provenance de l'étranger bénéficient de la gratuité ou de réductions sur les réseaux belge, portugais et russe. Ils sont soumis à quarantaine

à leur entrée en Irlande et au Royaume Uni.  

2.3. Résumé  

En résumé, l'Accord de l'UIC est d'une portée somme toute limitée. Des transporteurs, pourtant signataires, ne semblent pas l'appliquer sur l'ensemble de

leurs trains. De nombreuses lignes sont exploitées en partenariat avec d'autres compagnies ou dans le cadre de groupements  d'intérêts économiques, d'où

le fait que les usagers aveugles ou malvoyants ne bénéficient d'aucun avantage tarifaire sur certains trains transnationaux. Par ailleurs, il est quasiment

impossible de bénéficier de la gratuité ou de réductions à l'étranger. Celles-ci étant financées localement, elles ne s'appliquent en principe qu'aux résidents

du pays visité.   

CONCLUSION 

Le niveau des avantages tarifaires consentis aux aveugles et aux malvoyants dans les pays européens est généralement bon. L'option du "un billet pour deux",

voire des dispositions encore plus avantageuses, est communément mise en oeuvre aux plans national, régional et local.  La situation au plan international

laisse à désirer quant à elle. L'Accord de l'UIC, qui vise à généraliser le "un billet pour deux" à l'ensemble du réseau européen, est une bonne initiative

mais son impact reste limité. Si certains trains transeuropéens pratiquent des tarifs avantageux, il n'en va pas de même sur un grand nombre de liaisons

internationales sur lesquelles les aveugles et les malvoyants nécessitant un guide ou un chien guide doivent payer plus cher que les autres usagers. En

outre, ils ne peuvent bénéficier des concessions en cours dans un pays visité, celles-ci n'étant ouvertes qu'aux résidents de ce pays parce que financées

localement.  

La Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA a lancé l'idée d'une carte de transport européenne à l'usage des aveugles et des malvoyants. L'introduction

de cette carte s'appuierait sur la mise en place d'un mécanisme européen leur permettant de bénéficier de la gratuité ou de réductions où qu'ils se trouvent,

y compris dans un autre pays. Parallèlement, et dans le cadre d'une politique commune du transport en Europe, l'Accord de l'UIC serait étendu à l'ensemble

du réseau européen.  

Le Troisième Paquet Ferroviaire de l'UE publié en 2004 est la première directive européenne qui mette l'accent sur les droits des passagers. Cinq de ses

Articles intéressent spécifiquement les handicapés :  

→      Le Premier garantit à toute personne dont la mobilité est réduite le droit élémentaire à réserver et acheter un titre de transport. 

→      Le Deuxième garantit le droit à l'assistance.  

→      Les autres Articles décrivent les modalités de l'assistance (embarquement, correspondances, débarquement) ; les prestataires et les conditions (pré-notification).

Cependant, les dispositions de ces Articles portent principalement sur les personnes en fauteuil roulant et ne répondent pas de façon satisfaisante aux

besoins des autres groupes de personnes handicapées.  

La libéralisation du marché européen du transport et l'intégration du réseau ferroviaire  deviennent une réalité tangible et contribuent à une plus grande

mobilité au sein de l'espace européen. Toutefois, les aveugles et les malvoyants ne semblent pas bénéficier pleinement de ce mouvement. C'est, comme l'a

noté la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA, un domaine où des activités de lobbying intenses devront être mises en place pour sensibiliser

les décideurs et les transporteurs aux besoins des usagers non ou malvoyants, et pour les convaincre de prendre des mesures en vue de leur pleine satisfaction.

Le mécanisme mis en place pour financer l'assistance dans le transport aérien ne pourrait-il pas être utilement adapté au transport ferroviaire de façon

à ouvrir la voie à l'introduction d'un système harmonisé de concessions tarifaires au plan européen.  

Pour plus d'information et références, contacter le Bureau de l'UEA, 

ebuoffice@euroblind.org 
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de services, leaders de la société civile. Pendant trois jours, un programme de travail intensif, des animations et des visites touristiques de la ville
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